
	 	 	 	 	

	Protection	Juridique

Fiche Prise en charge

Juridica, la filiale spécialisée en assurance de protection juridique d’AXA France. Siège social : 1 place Victorien Sardou 78160 Marly-le-Roi. S.A. au capital de 14 627 854,68 € immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le numéro 572 079 150 R.C.S. Versailles. TVA intracommunautaire n° FR 69 572 079 150. 
Entreprise régie par le code des assurances.
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Pour	tout	litige	déclaré,	nous	prenons	en	charge	les	frais	et	honoraires	d’avocat	(secrétariat,	consultations	et	déplacements	compris)	à	hauteur	des	montants	HT	suivants.

Assistance en phase amiable et 
judiciaire,
comprenant les modes alternatifs 
de règlement des différends

		Démarches	amiables	si	l’assistance	d’un	avocat	est	imposée	par	la	loi	ou	en	cas	de	conflit	d’intérêt
		Arbitrage
		Assistance	à	procédure	participative

570	€ Par	litige,	comprenant	la	transaction	ayant	abouti	à	un	protocole

		Expertise	judiciaire
		Conciliation	et	médiation 480	€ Par	réunion,	comprenant	la	rédaction,	la	réponse	aux	dires	et	la	transaction

		Recours	pré-contentieux	en	matière	administrative	et	fiscale 650	€ Pour	l’ensemble	des	interventions
		Commissions	administratives	ou	disciplinaires 650	€ Par	litige
		Saisine	d’un	fonds	de	garantie,	fond	d’indemnisation	ou	organisme	assimilé 380	€ Par	litige

Première instance, 
hors contentieux pénal

		Référé
		Requête 780	€ Par	litige

		Tribunal	judiciaire
		Procédure	accélérée	au	fond
		Tribunal	de	commerce
		Tribunal	administratif	
		Conseil	de	Prud’hommes	(comprenant	le	départage)

1	300	€ Par	litige

		Autres	juridictions	non	mentionnées	(comprenant	le	juge	de	l’exécution	et	demandes	d’exécution	administrative) 970	€ Par	litige

Appel et hautes juridictions

		Appel	dans	toutes	les	matières	(comprenant	requête	et	référé) 1	300	€ Par	litige
		Recours	devant	le	premier	président	de	la	Cour	d’appel,	recours	contre	l’ordonnance	du	juge	de	la	mise	en	état	 300	€ Par	litige
		Cour	de	cassation
		Conseil	d’Etat
		Cour	de	justice	de	l’Union	Européenne
		Cour	européenne	des	droits	de	l’homme

3	480	€ Par	litige

Contentieux pénal et disciplinaire

		Dépôt	de	plainte	avec	constitution	de	partie	civile	de	l’assuré
		Toutes	mesures	alternatives	aux	poursuites
		Comparution	sur	reconnaissance	préalable	de	culpabilité

480	€ Par	litige,	comprenant	la	transaction	pénale

		Garde	à	vue 1	300	€ Pour	l’ensemble	des	interventions
		Assistance	avant	mesure	d’instruction,	hors	garde	à	vue 340	€ Par	litige,	comprenant	les	auditions		et	la	consultation	du	dossier	pénal
		Procédure	d’instruction 530	€ Pour	l’ensemble	des	interventions
		Tribunal	de	police
		Tribunal	correctionnel	comprenant	le	renvoi	sur	intérêts	civils 970	€ Par	litige

		Cour	d’Assises
		Cour	criminelle	départementale
		Cour	d’assises	d’appel

2	200	€ Par	litige

Formule Essentielle
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